
EXTRAIT DE PROCES VERBAL
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU LUNDI 27 NOVEMBRE 2023

Affaire n° 10-20231127 Convention  de  mise  à  disposition  à  titre  gratuit  des
locaux communaux à la Tamponnaise Club Municipal
de Tennis

NOTA /

Le Maire certifie que
la  liste  des
délibérations  a  été
affichée  dans  le  hall
d'accueil de la mairie
et  mise  en  ligne  sur
le  site  internet  de  la
Commune, le :

28 novembre 2023

Ordonnance  n°2021-1310  du  7
octobre 2021 - Nouvelles règles de
publicité, d'entrée en vigueur et de
conservation  des  actes  des
collectivités – Article L.2121-25

Date de convocation

le 21 novembre 2023

Nombre de 
membres

- en exercice : 49
- présents : 37
- représentés : 11
- absent : 1

L’an  deux mille  vingt-trois,  le  lundi  vingt-sept  novembre à  seize
heures trente-quatre minutes, les membres du Conseil Municipal de
la commune du Tampon, se sont réunis à l'Hôtel de Ville, dans la
salle des délibérations, sous la présidence de Monsieur André Thien-
Ah-Koon, Maire

Étaient présents :
André  Thien-Ah-Koon,  Jacquet  Hoarau,  Laurence  Mondon,
Augustine Romano, Gilberte Lauret-Payet, Patrice Thien-Ah-Koon,
Marie  Héléna  Genna-Payet,  Marcelin  Thélis,  Marie-Lise  Blas,
Mansour Zarif,  Liliane Abmon, Sylvie Leichnig,  Maurice Hoarau,
Marie-Claire  Boyer,  Daniel  Maunier,  Jean-Pierre  Thérincourt,
Mimose  Dijoux-Rivière,  Catherine  Turpin,  Jean-Pierre  Georger,
Albert Gastrin,  Serge Técher, Francemay Payet-Turpin,  Véronique
Fontaine, Serge Sautron, Jean-Philippe Smith, Eric Ah-Hot, Noëline
Domitile,  Régine  Blard,  Doris  Técher,  Allan  Amony,  Nadège
Domitile-Schneeberger, Gilles Fontaine, Josian Soubaya Soundrom,
Jean-Yves Félix, Nathalie Bassire, Gilles Henriot, Monique Bénard

Étaient représentés :
Charles  Emile  Gonthier  par  Liliane  Abmon,  Bernard  Picardo  par
Jacquet  Hoarau,  Dominique  Gonthier  par  Gilberte  Lauret-Payet,
Jean Richard Lebon par Marcelin Thélis, Sylvie Jean-Baptiste par
Daniel  Maunier,  Jack  Gence  par  Jean-Pierre  Thérincourt,  Denise
Boutet-Tsang-Chun-Szé par Mimose Dijoux-Rivière,  Martine Corré
par  Sylvie  Leichnig,  Evelyne  Robert  par  Véronique  Fontaine,
Nathalie Fontaine par Monique Bénard, Anissa Locate par Patrice
Thien-Ah-Koon

Absent     : 
Henri Fontaine

Les membres présents formant la majorité de ceux en exercice, le Président
ouvre la séance. Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des
Collectivités Territoriales, l’Assemblée procède à la nomination du Secrétaire
de  séance.  A l’unanimité,  Madame  Laurence  Mondon  a  été  désignée  pour
remplir les fonctions de secrétaire.
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Affaire n° 10-20231127 Convention  de  mise  à  disposition  à  titre  gratuit  des
locaux communaux à la Tamponnaise Club Municipal
de Tennis

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le rapport n°  10-20231127 présenté au Conseil Municipal du lundi 27 novembre
2023,

Considérant que l'objet  social  de  l'association la  Tamponnaise  Club  Municipale  du
Tampon (TCMT), est la pratique du tennis et de toute activité physique et
sportive,

Considérant qu'elle est active depuis plus de 60 ans et qu'elle fait partie des associations
dynamiques du territoire,

Considérant la mise à disposition par la collectivité des différents équipements sportifs
situés sur les parcelles cadastrées section CH n° 460, CM n° 501 et n° 502
et DW n° 118 sises rue des Eucalyptus à Terrain Fleury, à titre gracieux afin
de soutenir le club dans sa pratique d'activités en conformité avec son objet
social,

Considérant le terme de la convention actuelle de mise à disposition liant la ville et le
club arrivant au 31 décembre 2023, 

Considérant la nécessité de procéder à son renouvellement,

Le Conseil municipal,
réuni le lundi 27 novembre 2023 à l’Hôtel de Ville, le quorum étant atteint,

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,
 
Après en avoir débattu et délibéré,

Approuve à l'unanimité

Article 1 La mise à disposition à titre gratuit de l'ensemble des locaux  situés sur les
parcelles cadastrées section CH n° 460, CM n° 501 et n° 502 et DW n° 118
sises rue des Eucalyptus à Terrain Fleury à l'association la Tamponnaise Club
Municipale du Tampon (TCMT),
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Article 2 La convention de mise à disposition ci-jointe. Cette dernière sera consentie à
titre gracieux pour une durée d'un an et concourt à la satisfaction d'un intérêt
général, conformément à l'article L 2125-1 du Code général de la propriété des
personnes publiques (CGPPP). 

Article 3 En  vertu  des  articles  L.2122-21  et  L.2122-18  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, le Maire ou un adjoint délégué par lui est habilité à
signer  tous  les  actes  et  pièces  nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

Pour extrait conforme,

Secrétaire de séance,

#signature1#

Par délégation de fonction,

#signature2#

Affaire n° 10-20231127 - Convention de mise à disposition à titre gratuit des locaux communaux à la Tamponnaise Club Municipal de Tennis 3/9



ENTRE

La Commune du Tampon, représentée par son Maire, Monsieur André THIEN AH KOON,
désignée sous le terme « La Collectivité » d’une part,

ET

L'Association dénommée « Tamponnaise Club Municipal de Tennis  »,  en abrégé TCMT,
association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, dont le siège
social  est  situé  au  13  rue  des  Eucalyptus  au Tampon,  représentée  par son  Président,
Monsieur Philippe Baguet, désignée sous le terme « Association » d’autre part,

PREAMBULE

La  Commune  du  Tampon  est  propriétaire  d'équipements  sportifs  situés  sur  les
parcelles cadastrées section CH n° 460, CM n° 501 et 502 et DW n° 118 sises rue des
Eucalyptus à Terrain Fleury au Tampon.

Considérant la volonté de la Commune de poursuivre sa politique de soutien au tissu
associatif concourant à la satisfaction de l'intérêt général,

Considérant  l'intérêt  que  représente  l'activité  de  l'Association  pour  la  population
tamponnaise, 

Vu l'article L.2144-3 du Code général des collectivités territoriales,

Vu l'article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu  l'article  L.2122-1-1  alinéa  2  du  Code  général  de  la  propriété  des  personnes
publiques,

Vu l'article L.2122-1-3 du Code général de la propriété des personnes publiques,

Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ARTICLE 1  er - OBJET

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  d'utilisation  par
l'Association de l'ensemble immobilier mis à sa disposition conformément à sa destination
et les droits et obligations de chacune des deux parties.
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ARTICLE 2 - DESIGNATION DES LOCAUX MIS A DISPOSITION

La valeur locative annuelle des équipements mis à disposition de l'association est
évaluée à 56 050 € (cinquante-six mille cinquante euros).

1°) Description des locaux

La Collectivité, dans le cadre de sa politique de soutien au tissu associatif, met à
disposition de l’Association, les locaux décrits ci-après :

• équipements sportifs : 11 courts de tennis clôturés et éclairés dont 4 en terre battue et 7
avec un sol souple de type résine. 

Parmi ces courts, 2 sont équipés de gradins de 200 places chacun ; une salle de musculation
de 40m² ; une piscine de 252m² et un bloc vestiaire hommes et femmes.

• un bâtiment administratif de 640m² composé de deux bureaux, d'une salle de réunion,
d'un club-house, d'une terrasse de 80m² et d'un parking intérieur et extérieur.

2°) La gestion du club-house

Le club-house comprend un espace club-house et salon de loisirs d'une superficie de
140m² et une terrasse de 120m².

Le club-house type basique « snacking » avec un fonctionnement strictement géré par
l'Association et dont l'usage est réservé uniquement aux membres de l'Association. 

L'Association ne pourra  pas organiser  toute activité  festive y compris  à caractère
privé ou familial au sein du club-house et/ou sur l'ensemble du site sportif.

De même, elle ne pourra pas autoriser un de ses membres ou une tierce personne à
organiser toute activité festive y compris à caractère privé ou familial au sein du club-house
et/ou sur l'ensemble du site sportif.

Cependant, dans le cadre de l’organisation d'une manifestation sportive à vocation
régionale,  l'association  pourra  ouvrir  exceptionnellement  le  club-house  aux  personnes
extérieures et s'autoriser un fonctionnement en s'appuyant en tant que besoin sur un traiteur. 

Il  convient  de  préciser  que  toute  activité  de  restauration  (élaborer,  préparer  et
accommoder des repas sur place) ainsi que la vente de boissons alcoolisées sont strictement
interdites au sein du club-house et/ou sur l'ensemble du site sportif.

ARTICLE 3 – ETATS DES LOCAUX – VISITE DES LIEUX

L’Association prend les locaux dans l’état où ils se trouvent lors de son entrée en
jouissance à charge pour elle et à ses frais, de procéder aux aménagements nécessaires à
l'exercice de ses activités. 
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L’Association  veillera  à  l'entretien  du  bien  pendant  toute  la  durée  de  la  mise  à
disposition et le rendra en bon état à l’expiration de la convention. Un état des lieux sera
établi contradictoirement lors de la remise des clés.

L’Association  devra  laisser  les  représentants  de  la  Collectivité,  ses  agents  et  ses
entrepreneurs pénétrer dans les lieux mis à disposition pour visiter,  réparer ou entretenir
l’immeuble.

ARTICLE 4 – CONDITIONS D'UTILISATION DES LOCAUX

L'Association s'engage à ce  que l'utilisation des  installations  soit  conforme à son
objet social et dans le respect des dispositions de la présente convention. Il est strictement
interdit  d'organiser  des  soirées,  activités  privées  de  tout  ordre  (dîner  dansant,  mariage,
karaoké, anniversaire...) au sein du club-house. Il est à ce sujet expressément convenu que
tout changement à cette destination, qui ne serait pas autorisé par la Collectivité, entraînerait
la résiliation immédiate de la présente convention. 

L'Association pourra accueillir sur le site tout prestataire pour la conduite d'activités
conformément  à  ses  statuts  sous  réserve  de  la  conformité  des  lieux  et  du  respect  des
dispositions  législatives  réglementaires  propres  aux  activités  en  question.  L'Association
s'engage  par  ailleurs  à  respecter  les  lois  et  règlements  en  vigueur  concernant  tant
l'occupation des équipements visés ci-dessus (sécurité incendie...) que les activités qu'elle
organise ou fait organiser dans ces équipements (encadrement des activités, qualification des
intervenants ...). 

En outre,  l'Association devra informer par écrit  la Collectivité des tarifs pratiqués
pour les activités proposées par elle-même ou tout prestataire.

L'Association s'engage à organiser l'accueil des établissements scolaires de la ville
qui en font la demande durant le temps scolaire. Elle s'engage à respecter et faire respecter
le droit d'accès aux activités physiques et sportives pour tous. Elle s'interdit par conséquent
toute discrimination, de quelque nature qu'elle soit, dans l'accueil des personnes au sein des
équipements mis à sa disposition sauf mesures particulières liées à la sécurité des personnes.
Elle s'engage, en outre, à solliciter les autorisations et agréments nécessaires à la mise en
œuvre des activités relevant de son objet social. 

L'Association  s'engage  à  mettre  à  disposition  sur  demande  de  la  ville  quelques
créneaux,  notamment  de  piscine,  chaque semaine pour  favoriser  l'accueil  des  personnes
inscrites dans le dispositif « Sport Santé – Sport sur ordonnance » encadré par la Direction
Sports, Jeunesse et Vie Associative. 

ARTICLE 5 – TRAVAUX ET AMENAGEMENT 

Avant  tous  travaux  de  transformation  ou  d'embellissement,  l'Association  devra
solliciter l'accord écrit de la Collectivité. Cet accord écrit devra intervenir dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception du courrier de sollicitation de l'Association.

Si  des  travaux  devaient  être  réalisés  par  l’Association,  après  accord  écrit  de  la
Collectivité, ils le seraient suivant les règles de l’art et conformément aux réglementations
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relatives à la sécurité, l’urbanisme, l’hygiène...

Tous  les  aménagements  et  installations  faits  par  l’Association  deviendront,  sans
indemnité, propriété de la Collectivité, à la fin de l’occupation. 

Par  ailleurs,  l’Association  ne  pourra  prétendre  à  aucun  dédommagement  ou
indemnité, ni à un relogement, si des travaux devaient être entrepris par la Collectivité dans
les locaux, pour quelque raison que ce soit et quelle qu’en soit la durée.

ARTICLE  6 –  CONTROLE,  ENTRETIEN,  MAINTENANCE,  REPARATION  ET
FONCTIONNEMENT

L'Association  s'engage  à  veiller  à  la  bonne  utilisation  des  équipements  mis  à
disposition. Par conséquent, elle ne pourra faire, ni laisser faire, quoi que ce soit qui puisse
le détériorer et devra, à peine d'en être personnellement responsable, avertir la Collectivité,
sans retard, de toute atteinte à sa propriété. Elle devra assurer l'ouverture et la fermeture des
équipements, le contrôle des entrées et la vérification de l'extinction de l'éclairage en dehors
des  plages  d'ouverture.  Elle  devra,  en  outre,  assurer  l'entretien  quotidien  (nettoyage,
arrosage  ...),  prendre  en  charge  les  frais  de  fonctionnement  d'électricité,  d'eau  et  de
téléphone et aviser immédiatement la Collectivité de toute réparation à la charge de cette
dernière.

La Collectivité s'engage, dans le cadre de l'entretien lourd des équipements et  du
bâtiment en vue d'une utilisation conforme des lieux, à maintenir et à prendre en charge les
travaux  de  maintenance,  d'entretien,  de  revêtement  et/ou  de  rénovations,  de  mise  en
conformité  avec les  normes de sécurité  en vigueur et   de  procéder  au remplacement  si
besoin.

ARTICLE 7 –  OCCUPATION

L'occupation  des  locaux  mentionnés  ci-dessus,  emporte  occupation  privative  du
domaine  public  communal.  Elle  n'est  concédée  qu'à  titre  essentiellement  précaire  et
révocable et ne saurait aucunement conférer à l'Association ou tout occupant de son fait les
attributs de la propriété commerciale.

Il est expressément convenu :

• que  si  l'Association  cessait  d'avoir  besoin  des  locaux  ou  les  occupait  de  manière
insuffisante ou ne bénéficiait plus des autorisations et agréments nécessaires à son activité,
cette mise à disposition deviendrait automatiquement caduque, 

• que la mise à disposition du terrain est  subordonnée au respect,  par l'Association,  des
obligations fixées par la présente convention.

ARTICLE 8 –  DISPOSITIONS FINANCIERES

La mise à disposition s'effectue à titre gratuit eu égard au caractère d'intérêt général
des activités de l'Association.
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L'Association  s'acquittera  de  toutes  les  taxes  liées  à  ses  activités.  Elle  pourra
recouvrer toutes les recettes de nature privée liées à l'exercice de son objet statutaire. 

Dans le respect de la réglementation fiscale en vigueur, l'Association devra déclarer
en mairie tout affichage publicitaire.

ARTICLE 9 – RESPONSABILITE ET ASSURANCES

L’Association s'engage à contracter toutes les polices d'assurance nécessaires pour
garantir sa responsabilité et notamment pour garantir la Collectivité contre tous les sinistres
dont elle pourrait être responsable, soit de son fait, soit du fait des usagers des équipements
mis à disposition et pour couvrir les risques locatifs (incendie, dégâts des eaux ...). 

L’Association  devra  justifier  de  ses  assurances  par  remise  à  la  Collectivité  d'une
attestation d'assurance à jour.

La Collectivité ne pourra être tenue responsable des objets ou des biens appartenant à
l’Association et aux usagers, qui seraient détruits, dégradés ou volés. 

La responsabilité de tout accident ou incident survenant lors de l’occupation des lieux
par  l’Association,  ne  saurait,  en  aucun  cas,  incomber  à  la  Collectivité.  L'Association
s'engage à aviser immédiatement la Collectivité de tout sinistre.

ARTICLE 10 – CESSION ET SOUS-LOCATION

La  présente  convention  étant  consentie  intuitu  personae  et  en  considération  des
objectifs et de la raison sociale de l’Association, toute cession de droits en résultant est
interdite. 

De même, l’Association s’interdit de sous-louer tout ou partie des locaux et, plus
généralement,  d’en  conférer  la  jouissance  totale  ou  partielle  à  un  tiers,  même
temporairement, sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit de la Commune. 

ARTICLE 11 – DUREE ET RENOUVELLEMENT

La présente convention est conclue avec la  Tamponnaise Club Municipal de Tennis
pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2024.

Au  moins  trois  mois  avant  la  date  d'expiration  de  la  présente  convention,
l'Association devra faire connaître à la Collectivité son souhait de renouveler la convention
ou de ne plus occuper les équipements mis à sa disposition.

Cependant,  les  parties  se  réservent  le  droit  de  l'interrompre,  à  tout  moment,  sur
préavis de trois mois, par lettre recommandée avec avis de réception.

A l'expiration de la convention, qu'elle qu'en soit la cause, l'Association ne pourra
invoquer aucun droit au maintien dans les lieux, ni réclamer aucune indemnité.
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ARTICLE 12 - RESILIATION

La Collectivité se réserve le droit de mettre fin unilatéralement et à tout moment, à la
présente  convention,  en cas  de  non respect  par  l'Association des  obligations  qui  y  sont
inscrites et ce, dès lors que dans le mois suivant la réception d'une lettre recommandée avec
avis  de  réception  valant  mise  en  demeure,  l'Association  n'aura  pas  pris  les  mesures
appropriées.

De  même,  la  Collectivité  pourra  mettre  fin  unilatéralement  à  la  convention  sans
préavis en cas de faute grave par lettre recommandée avec avis de réception.

ARTICLE 13 – RESTITUTION DES LOCAUX 

A l’expiration de la période de mise à disposition, les locaux devront être restitués à
la Collectivité en bon état. Toute dégradation fera l’objet d’une remise en état à la charge de
l’Association. 

ARTICLE 14 - CONTESTATION

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention, après épuisement des
voies amiables,  est  du ressort  du Tribunal  Administratif  de Saint-Denis de  La Réunion,
juridiction compétente en la matière.

Fait au Tampon en deux exemplaires, le..................................

Pour L’Association                                                    Pour la Collectivité
Le Président Le Maire                           
Philippe BAGUET André THIEN AH KOON
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